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JOURNEE D'INFORMATION SIGEGS
À LAUSANNE,

21 NOVEMBRE 1996

Compte-rendus des débats d'ateliers
(cf. ARBIDO 2/97)

Atelier «Films et photographies»
En guise de préambule, la politique du Musée de l'Elysée
en matière de conservation et de restauration est rapide-
ment évoquée. Emanant d'un musée, cette politique dif-
fère de celles d'autres institutions qui conservent des

archives et s'intéressent à la photographie en tant que
support de l'information. Pour une institution comme le
Musée de l'Elysée, il est impératif de prendre en considé-
ration la photographie pour elle-même, pouvant témoi-

gner de l'histoire du médium, des usages des photogra-
phes, des techniques appliquées dans la fabrication de

l'image, bref de prendre en compte la réelle dimension de

la photographie comme représentation et objet.
Une des premières conséquences qui résultent de ce
double statut a trait à la nécessité de définir deux catégo-
ries de photographies :

celles qui se distinguent par des qualités artistiques,
scientifiques ou de rareté, comme épreuves d'auteurs,
originales ou anciennes. En tant qu'objets précieux,
elles sont classées dans les collections.

celles dont l'intérêt provient d'abord de l'information
dont elles sont le support, mais qui peuvent être des

tirages récents, des retirages ou des contretypes.
Précieuses à plusieurs égards, bien que ne présentant
souvent pas le caractère rare des originaux, elles sont
rangées dans les fonds.

La première catégorie de photographies fait l'objet de

mesures de conservation et de restauration prioritaires.
Il faut tenir compte de facteurs divers comme l'instabilité
du processus chimique et la fragilité des supports métal,
verre, papier ou comme la prise de conscience relative-
ment récente de la richesse d'un patrimoine vieux de plus
de cent cinquante ans et la nécessité de rattraper le

temps perdu.
En ce qui concerne la restauration, le Musée de l'Elysée
peut faire état de l'expérience accumulée depuis six ans

avec la Fondation Suisse pour la Restauration et la Con-
servation du Patrimoine Photographique à Neuchâtel.
Après avoir envisagé dans un premier temps de créer son

propre atelier de restauration, le musée a par la suite

opté pour un partenariat qui lui semblait en effet garan-
tir une plus grande souplesse et présenter certains avan-
tages sur le plan économique, un centre de compétences
comme Neuchâtel permettant une meilleure répartition

des coûts et des savoir-faire. Mandat a été confié à la fon-
dation de :

mettre sur pied une politique de conservation

conseiller le musée sur les priorités en matière de res-
tauration

restaurer les collections du musée

conseiller le musée sur l'achat de matériel.

Cette option s'est révélée payante pour le musée qui a pu
affecter à la restauration les ressources qui normalement
auraient dû être consacrées à l'achat et à l'entretien d'un
atelier. Mais elle a aussi favorisé le développement d'une
structure partenaire sur laquelle peuvent aujourd'hui
s'appuyer plusieurs institutions nationales.

Ce point de vue d'institution a été débattu par les partici-
pants qui se sont interrogés sur le bien fondé de certains
choix. La décision qui aboutit à la sélection d'objets de

collection repose-t-elle sur des critères objectifs Quels
sont ces critères Qu'advient-il des photographies qui ne
sont pas retenues dans la sélection, de leur conservation
et de leur restauration Un musée comme celui de

l'Elysée ayant pour vocation de promouvoir la photogra-
phie, en particulier dans ses rapports à l'art contempo-
rain, la restauration ne risque-t-elle pas de se voir subor-
donnée à des impératifs promotionnels (on restaure en

priorité des photographies destinées à être exposées)? De

ce point de vue, musées et archives ont peut-être des

règles de mise en valeur différentes.

Il semble évident que si la conservation physique relève
de la compétence de chaque institution, il en va différem-
ment dans le domaine de la restauration. Les institutions
ont intérêt à s'entendre sur des politiques et des budgets
communs. Dans ce domaine, la décentralisation semble à

l'ordre du jour et il apparaît souhaitable d'aller vers la
constitution de centres spécialisés indépendants comme la
Fondation Suisse pour la Restauration et la Conservation
du Patrimoine Photographique pouvant mettre l'expé-
rience qu'ils ont accumulée au service de tout le monde et

compter sur des équipes stables et répondant aux exi-

gences scientifiques. La pratique artisanale est révolue. 11

faut tendre à créer un environnement favorable aux
investissements scientifiques et aux échanges d'informa-
tions. A ce niveau, la SIGEGS a un rôle organisateur à

jouer.

Christophe Blaser, Musée de l'Elysée
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Atelier-débat autour du concept PAC

de la Bibliothèque cantonale
et universitaire de Lausanne

Au cours de la matinée, Hubert Villard, Directeur de la

Bibliothèque cantonale et universitaire vaudoise a pré-
senté la philosophie du système de conservation à

niveaux appliquée par sa bibliothèque. Pour lancer la
discussion, nous avons présenté les aspects pratiques du

système en en rappelant quelques points de base du

concept élaboré par la BCU/L
A chaque exemplaire de chaque document est attribué
un niveau de conservation
A chaque niveau de conservation correspondent des

règles et des critères précis de préservation et de

conservation (sélection, traitement physique, stockage,
diffusion, reproduction, restauration, passage)
Le niveau attribué à un document peut être modifié
Cinq niveaux sont possibles (de 0 à 4 de la conservation

pour l'éternité à la non-conservation)
La mention du niveau de conservation figure dans les

catalogues et sur le document
L'utilité et la validité du système

Qui peut utiliser le système

Cette présentation s'est terminée par un rapide survol du
contenu spécifique de chaque niveau de conservation

pour les collections de la BCU/L.
Un premier tour de table permet de reconnaître un inté-
rêt indéniable au système de la conservation à niveaux.
Les questions précises ont trait à des points d'organisa-
tion pratique notamment au niveau de l'attribution des

priorités d'action.
L'attribution des niveaux est prioritaire et fait désormais

partie des tâches courantes des bibliothécaires de la
BCU/L. Cette activité n'empêche nullement la mise sur
pied et l'exécution d'actions ponctuelles de préservation
et de conservation (restauration de chef d'oeuvres, cam-

pagne de sensibilisation des usagers, microfilmage, créa-
tion de supports de substitution).
Une autre question importante fut celle de l'acceptation
du principe même de la conservation à niveaux différen-
ciés par les bibliothécaires. L'expérience de Lausanne
montre que les réticences ont pu être vaincues par une
sensibilisation de l'ensemble du personnel de la biblio-
thèque aux problèmes spécifiques de la conservation et

par une formation suivie des bibliothécaires. Après un an
d'expérience, un bilan réalisé avec les praticiens a per-
mis d'ajuster quelques définitions notamment au niveau
de la sélection des documents de niveau 4 (non-conserva-
tion).
Le problème cles locaux de stockage est soulevé. Est-il
nécessaire d'avoir des locaux strictement différenciés
avant d'envisager l'attribution des niveaux de conserva-
tion

D'après l'expérience cle Lausanne ce n'est pas indispen-
sable. Par contre, il est important d'avoir une bonne
connaissance de l'état climatique (température et humidi-
té) des locaux de stockage dont on dispose et d'en assurer
une surveillance régulière à l'aide de thermohygromètres.
A Lausanne, il n'a pas été nécessaire de procéder à des

déménagements en masse de collections. Les magasins de

stockage de Dorigny (construction achevée en 1982) pré-
sentent des conditions climatiques satisfaisantes pour des

ouvrages jusqu'au niveau 1 de conservation. Les

ouvrages précieux et les manuscrits sont conservés dans
des réserves construites comme des abris de biens cultu-
reis. Il a fallu néanmoins y apporter quelques améliora-
tions mineures en rajoutant, en raison de la proximité du
lac, des déshumidificateurs pour compléter l'action de la
climatisation générale du bâtiment. La majorité des

ouvrages qui se trouvent en libre-accès (conditions clima-
tiques instables par définition en raison de la présence
quasi permanente des usagers) sont des exemplaires de

consommation courante (niveau 3) pour lesquels il n'est

pas nécessaire d'avoir des locaux parfaits.
La préservation et la conservation à niveaux n'im-
plique pas d'avoir des conditions climatiques optimales
dans tous les locaux de l'institution. Elle permet une ges-
tion différenciée et optimale des locaux dont nous dispo-
sons.
Couplé au système du silo à livres, ce système permet
également de gérer les espaces de stockage. Les ouvrages
de consommation courante sont, en fonction de leur utili-
té décroissante pour nos usagers, retirés de la circulation
immédiate (passage du libre-accès au magasin) jusqu'à
une circulation différée (passage au libre-accès au silo à

livres). La place est ainsi disponible pour les ouvrages à

conserver à long terme.
Les participants au débat se demandent ce qu'il en est du

microfilmage des quotidiens. Hubert Villard présente les

opérations déjà réalisées à la BCU/L (24 heures et Le
Matin en collaboration avec Edipresse), rappelle l'inven-
taire en cours au niveau suisse des besoins en matières de

microfilmage des périodiques et l'importance de la cen-
traie EKROM qui informe et délivre des copies des

microfilms des documents imprimés déjà réalisés en

Europe. Il met l'accent sur les clefs de voûte de toute
politique de conservation et préservation que sont la

coopération et le partage du travail entre les institutions
ayant en charge la conservation d'une part du patrimoi-
ne écrit que ce soit à un niveau local, régional, national
ou international.
L'agressivité des colles des étiquettes a toujours posé un
problème pour les ouvrages même de consommation cou-
rante surtout dans un système qui permet le passage à

un niveau de conservation supérieur. M. Strebel nous
apprend qu'il a réalisé une étude qui lui a permis de
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trouver le produit correspondant à nos exigences en la
matière.
En conclusion, les participants à cet atelier ont constaté

que le concept de la préservation à niveaux réalisé par la
BCU/L est encore trop peu connu et qu'il mériterait
d'être plus largement diffusé pour susciter au niveau
régional et national des collaborations au niveau de la

préservation du patrimoine écrit. Madame Pyott s'est

proposé de traduire en allemand le document de présen-
tation du système qui a été remis à tous les participants à

cette journée.

DanieZZe Mincio

Responsable cZu groupe PAC
de Za BibZiotZièque cantonale et universitaire,

Lausanne

Atelier consacré aux cartes et aux plans

L'atelier consacré aux cartes et aux plans a mis en évi-
dence une curiosité à l'égard des autres institutions et

l'expression du souhait d'échanges d'informations sur
leurs pratiques, débordant rapidement la stricte ques-
tion des cartes et des plans. Ces échanges, enrichis par la

présence d'une participante venue de Paris, ont porté
notamment sur les questions de l'achat éventuel de fonds
ou encore la nécessité de leur épuration.
Du point de vue de la conservation, l'accent a été mis sur
deux aspects: premièrement la nécessité d'opérer une
conservation préventive grâce aux conseils de restaura-
teurs; deuxièmement, la question de l'établissement de

normes concernant les supports et les techniques de

reproduction qui permettraient d'archiver des docu-
ments durables (type de support/papier pour l'impres-
sion des livres, pour les documents administratifs versés

aux archives, pour les concours d'architecture, etc.)
Le rôle de SIGEGS pourrait être de favoriser l'adoption
de telles normes. D'autre part, son utilité est reconnue
pour son rôle d'expertise et de mise au point de plans
catastrophes. La nécessité de disposer d'une information
fiable sur les produits offerts sur le marché a été mise en
évidence par les participants: SIGEGS devrait jouer là

un rôle essentiel. La demande d'informations concerne
l'évaluation fiable des produits sur le marché, afin d'évi-
ter (pie les petites institutions soient, en raison parfois
d'un manque d'indépendance dans le choix des fournis-
seurs, à la merci de ceux-ci et de leurs promesses. Un
label «fourniture officielle» pourrait permettre de res-
ponsabiliser les fabricants et d'obtenir une garantie de

leurs produits qui les engage formellement.

Martine Jaquet,
eoZZaZmratrice .scienfi/n/ue ,4 rc/tives
cZe Za Construction moderne, BZ'PL

Atelier consacré aux «Nouveaux supports»
L'atelier «Nouveaux supports» a connu une affluence à la
mesure des interrogations et des espoirs que ceux-ci sou-
lèvent. Pour les historiens, les archivistes, pour les res-
pensables du patrimoine la question n'est pas nouvelle,
mais elle impose désormais sa présence dans le registre
de leurs préoccupations quotidiennes. Les administra-
tions reçoivent de leur correspondants des informations
numérisées, stockées sur des supports inconnus par le

passé; elles génèrent des masses de documents, dont
beaucoup n'ont pas d'autres supports que les machines

qui servent à les créer. Des artistes produisent des

œuvres cybernétiques.
L'information est désormais disponible dans une forme
nouvelle qu'il faut situer entre l'imprimé et l'image ani-
niée; le format au moyen duquel on «crée» des docu-
ments à destination du réseau Internet permet en effet de

surmonter à la fois les inconvénients du support papier,
dont il faut tourner les pages et ceux des supports audio-
visuels dont il faut dérouler les séquences. L'information
numérique est reproductible indéfiniment sans que les

copies ne soient affectées d'aucune perte. Elle s'offre
avec des densités d'information jamais vues jusqu'ici,
qui représentent un intérêt potentiel gigantesque et
inédit.

C'est peu dire (jue l'enthousiasme est à l'ordre de jour, et

que le discours grognon et réactionnaire est déplacé.
Pourtant, la confiance n'est pas de mise du point de vue
de nos professions. Si les possibilités théoriques et tech-

niques ne sont pas à mettre en doute, il faut souligner les

problèmes industriels commerciaux et de diffusion des

connaissances techniques.
Lorce est de constater qu'il n'existe pour le moment
aucune norme technique reconnue universellement et

prise en compte par les législations pour décrire les condi-
tions d'écriture et de stockage de ces données. Les infor-
mations fiables disponibles sur la pérennité des supports
sont préoccupantes, elle font état de leur extrême fragilité
et de durée de vies extrêmement réduites, quoiqu'en dise
la réclame commerciale.
Au point de vue de l'archivage historique et de la conser-
vation de longue durée, les solutions nécessitant une
médiation instrumentale demeurent inacceptables par
principe. La question qui se pose donc est celle du trans-
fert de l'information sur des supports analogues, elle

implique que les créateurs de documents soient associés

étroitement au processus de tri et de sélection de ce qui
est appelé à être archivé.

Pierre A. Prey,
conservateur cZes ArcZiives cZe Za construction moderne
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